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" 1. Que lorsqu'un Pilote, etant ii Quebec, et n'etant point
engage k piloter quelque vaisseau dc U, recevra un ordre du Sur-

intendant des Pilotes, ou en son absence, du Maitic du H^vre
de Quebec, on du Maitre, Depute Maitr<^, ou de quelque
gardien de cette Corporation, IVnjoignant de se reiidre a bord
et de prendre sur ses charges quelque vaisseau qui aura besoin

d'un Pilote, tel Pilote se rendra a bord, et prendra sur ses char-

ges tel vaisseau ayant ainsi besoin d'un Pilote, ct continuera a
eu prendre soin suivant la teneur de tel ordre, sous ia peoalite de
Dix lirres courant, en cas de desobeissance."

'' 2. Que tout Pilote qui demandera ou recevra quelque som-
me plus forte ou plus grande pour le Pilotage d'un navire ou
vaisseau que ce qui lui est alloue par la lot, encourra une pe-

nality n'excedant pas dix livres courant, pour tout et chaque telle

offense, et remboursera X la personne ou aux personnes ie mon-
tant en entier de la somme que tel Pilote aura re^ue, pour tel

pilotage, en sus de la somme qui lui est allouee par la loi.'*

" 3. Qu'aucun Pilote ne sera tenu de rester a bord d'aucun

vaisseau par lui pilote dans le Havre de Quebec, apres Texpira-

tion de quarante-huit heures, du terns que tel vuiriseau sera ar-

rive dans la rade, vis-a-vis la cite de Quebec, ou quMl sera mis

en siiret6 dans les dites quarante-huit heures, le long de quelque

quai dans le dit Il^vre de Quebec."

" 4. Que tout Pilote qui sera employe a mettre un bitiment

d'un quai k un autre dans ie havrc de Quebec, aura droit de de-

mandcr et recevoir pour tel service la somme de onze chellins er

huit deniers courant. Pourvu que tela quais soient respective

-

ment situes, endedans des limites suivantes, c'est-a-dire, le quai

actuellement occupe par Messieurs Pierre Brehaut et Compagnie,

pour le cote d'en baut et la Pointe a Cards en bas, tous deux

inclusivement ; et tout Pilote qui sera employe a transferer un

batiment d'uue partie dans le Havre de Quebec a une autre par-

tie du dit Hilvre, n'etant point un des dits quais, aura droit de

demander et recevoir pour tel service la somme d'une livre, trois

chelings et quatre deniers courant."

*' 5. Que tout et chaque Pilote etant au rendezivous, ou croi-

sant au-dessus de Quebei;, obeira a tels ordrcs en ecrit ou autre-

ment, que de terns a aatre, il recevra du SurJntendant des Pi-

lotes, ou de telle autic personne que Ic Gouverncur ou Licnt*--
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